
ASSURANCE À ÉMISSION SIMPLIFIÉE À L’USAGE DES CONSEILLERS SEULEMENT

Simplifiez-vous la vie grâce  
à l’assurance à émission simplifiée 
de Desjardins Assurances

Vie Maladies graves

1
Une seule proposition à remplir pour l’assurance vie et maladies graves à 
émission simplifiée, en utilisant le formulaire # 00133F04. Un seul contrat 
émis.

Simplement 
pratique!

2
Un questionnaire court et facile à remplir! Vos clients qui répondent 
« Non » à toutes les questions médicales sont admissibles* à l’assurance à 
émission simplifiée. Simplement 

facile!
Seulement six questions médicales Seulement neuf questions médicales

3
La proposition ne comporte aucune exigence à commander, ce qui signifie 
aucun délai de sélection des risques*. Le contrat est donc émis rapidement 
(délai de trois jours) et votre commission est versée sans tarder. 

Simplement 
rapide!

4
Votre client peut utiliser son montant d’assurance pour :

Simplement 
flexible!

• couvrir les derniers frais
• bâtir un héritage
• rembourser le solde d’un prêt 

hypothécaire
• régler d’autres obligations 

financières

• couvrir les paiements 
hypothécaires

• payer les dépenses imprévues et 
les traitements non couverts par 
le régime de santé provincial 

5
Taux de primes et de commissions 
identiques à ceux de l’assurance à 
émission régulière.

Taux de primes abordables et taux 
de commissions identiques à ceux 
de l’assurance à émission régulière.

Simplement 
imbattable!

Comment?

* Desjardins Assurances se réserve le droit de consulter le MIB et de faire une 
évaluation sur d’autres facteurs.

Desjardins Assurances désigne Desjardins 
Sécurité financière, compagnie d’assurance vie.



Sommaire de l’assurance à émission simplifiée

Vie 
Permanente (traditionnelle)

Maladies graves 
QuiétudeMD de base                           

VieMAX (T100) Vie entière garantie T10 T20

Maladies couvertes s.o. s.o.

• Accident vasculaire 
cérébral (AVC)

• Cancer
• Cécité
• Crise cardiaque 

(infarctus du 
myocarde)

• Insuffisance rénale
• Perte de la parole
• Perte de membres
• Chirurgie 

coronarienne
• Sclérose en plaques
• Surdité

Âge à l’établissement 
(âge à l’anniversaire le plus 

proche)

0 à 50 ans 0 à 44 ans 45 à 50 ans
18 à 60 ans 61 à 65 ans 18 à 55 ans

Protection individuelle seulement

Montant d’assurance

25 000 $  
à  

100 000 $

25 000 $  
à  

100 000 $

10 000 $  
à  

100 000 $

25 000 $  
à  

75 000 $

25 000 $
seulement

25 000 $  
à  

75 000 $
Non admissible au Rabais multicouverture

Prime garantie Nivelée jusqu’à 100 ans
Renouvelable tous les 10 ans 

jusqu’à 75 ans

Renouvelable tous 
les 20 ans jusqu’à 

75 ans

Option de 
remboursement des 
primes au décès

s.o. s.o.
Si votre client décède alors que le contrat est 
toujours en vigueur, les primes payées seront 
remboursées au bénéficiaire.

Frais de police
Couverture de base : 50 $ par année
Couverture additionnelle : Seulement 25 $ par année! Votre client économise si plus d’une couverture 
d’assurance à émission simplifiée se retrouve sur le même contrat.        

Garanties 
complémentaires

• Fracture accidentelle
• Mutilation accidentelle

Service d’assistance
Un service téléphonique offert par un avocat pour aider vos clients à trouver les réponses aux 
questions juridiques qui touchent leur vie de tous les jours.

10 maladies couvertes!

Desjardins Assurances désigne Desjardins 
Sécurité financière, compagnie d’assurance vie.
Ce document est imprimé sur du papier Cascades Rolland Enviro100.
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